
 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
 

GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL
SUR LA REVISION DU REGLEMENT 
SANITAIRE INTERNATIONAL 

A/IHR/IGWG/DIV/8
31 octobre 2004

 

Répartition suggérée des points entre 
les sous-groupes proposés : proposition 

du Gouvernement sud-africain 

A la demande du Gouvernement sud-africain, le Directeur général a l’honneur de communiquer 
au groupe de travail intergouvernemental sur la révision du Règlement sanitaire international la 
proposition ci-jointe concernant la répartition des points entre les sous-groupes proposés. 
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ANNEXE 

Sous-groupe A 
Questions politiques 
et institutionnelles 

Sous-groupe B 
Mesures générales 

Sous-groupe C 
Mesures spéciales 

et questions juridiques 

Titre I – Définitions, objet et 
autorités responsables (articles 1 
à 3) 

Titre II – Information et mesures 
requises (articles 4 à 12) 

Titre VIII – Dispositions générales 
(articles 38 à 41 et 45) 

Titre IX –Tableau d’experts du 
RSI, Comité d’urgence et Comité 
d’examen (articles 47 à 54) 

Annexe 2A. – Instrument de 
décision permettant d’évaluer et de 
notifier les événements qui peuvent 
constituer une urgence de santé 
publique de portée internationale 

Annexe 2B. – Maladies 
particulières pour lesquelles il faut 
utiliser l’instrument de décision 

Titre III – Recommandations 
(articles 13 à 16) 

Titre IV – Points d’entrée 
(articles 17 à 20) 

Titre V – Mesures de santé 
publique (articles 21 à 25) 

Titre VI – Documents sanitaires 
(articles 31 à 35) 

Titre VII – Droits (articles 36 
et 37) 

Titre VIII – Dispositions générales 
(article 44) 

Annexe 3 – Modèle de certificat 
d’exemption de contrôle sanitaire 
de navire/certificat de contrôle 
sanitaire de navire 

Annexe 4 – Prescriptions 
techniques applicables aux moyens 
de transport et aux exploitants de 
moyens de transport 

Annexe 5 – Mesures particulières 
concernant les maladies à 
transmission vectorielle 

Annexe 6 – Vaccination, 
prophylaxie et certificats 
y afférents 

Annexe 7 – Prescriptions 
concernant la vaccination ou la 
prophylaxie contre certaines 
maladies 

Annexe 8 – Modèle de déclaration 
maritime de santé 

Annexe 9 – Partie relative aux 
questions sanitaires de la 
déclaration générale d’aéronef 

Titre V – Mesures de santé 
publique (articles 26 à 30) 

Titre VIII – Dispositions 
générales (articles 42, 43 et 46) 

Titre X – Dispositions finales 
(articles 55 à 67) 

Annexe 1A. – Principales 
capacités requises pour les 
activités de surveillance et 
d’action 

Annexe 1B. – Principales 
capacités requises des aéroports, 
ports et postes-frontières désignés 
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